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Médeci ne: Marcou rt défend
L'EXAMEN EN SEPTEMBRE
•••••• Pour lui, cela n'a rien "d'inhumain", comme
••••• le défendent les organisations étudiantes

~Un examen d'entrée dès la
première quinzaine de sep-
tembre, c'est ce que veut met-
tre en place le ministre de
l'Enseignement supérieur,
Jean-Claude Marcourt (PS).
Une position contestée de-
puis quelques jours par les
organisations étudiantes. Se-
lon elles, un tel calendrier se-
rait "inhumain", comme l'a
précisé la présidente de l'Uné-
caf, Opaline Meunier. Les or-
ganisations mettent en avant
les difficultés que cela pour-
rait poser pour les étudiants
d'organiser l'examen à cette
date, à une semaine de la ren-
trée, notamment pour trou-
ver un kat. Elles veulent donc
que l'examen se passe en
deux fois: en juin et septem-
bre.
Mais pour Jean-Claude Mar-

court, qui était hier sur le pla-
teau de À votre avis de la
chaîne publique, il n'existe
par d'alternative possible
pour l'année prochaine. "Les
doyens ont demandé qu'il ny ait
qu'une seule date. Ils doivent or-
ganiser le concours en juin pour
ceux qui ont déjà commencé
leurs études. De plus, cela per-
mettra aux étudiants de bénéfi-

cier de juin, juillet et août pour
le préparer", a-t-il précisé, tout
en laissant la porte ouverte à
d'éventuelles modifications
pour les années à venir: "Nous
restons tout à fait ouverts pour
que, par la suite, il y ait plu-
sieurs sessions d'organisées."

LE MINISTRE A AUSSI profité
de cette tribune pour mettre
toute la responsabilité de la
mise en place de ce filtre sur
le fédéral. "C'est le gouverne-
ment fédéral qui a dît que si
nous souhaitions que les étu-
diants en dernière année de mé-
decine aient un numéro Inami
pour continuer leur spécialisa-
tion, il exigeait qu'un examen
d'entrée soit organisé. Ce n'est
donc pas notre volonté."

À noter que l'avant-projet
de décret présenté mercredi
dernier au Parlement avait été
recalé. Le dossier manquerait
en effet de solidité juridique.
Or, la Fédération Wallonie-
Bruxelles veut éviter, comme
cela a été le cas l'année passée,
d'être submergée par des re-
cours. Une nouvelle mouture
du projet devrait être propo-
sée dans les prochains jours.
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